
Nous vous accompagnons pendant la recherche d’un emploi.
Si vous êtes ou avez été victime de violence à l’égard des femmes, le réseau des agen-
ces pour l’emploi vous propose un accompagnement gratuit, volontaire et confidentiel

 
Pour bénéficier du service :

Contactez votre agence pour l’emploi. Si vous ne savez pas quelle agence vous correspond :
Consultez le moteur de recherche des agences sur le site Web du SOC, ou composez le 012.

 
Renseignez-vous sur le site Web du SOC :

https://serveiocupacio.gencat.cat/ca/soc/Recursos-Violencia-masclista
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RÉSEAU D’AIDE AUX VICTIMES DE 
VIOLENCE À L’ÉGARD DES 

FEMMES DANS LES AGENCES 
POUR L’EMPLOI DU SOC

ACTIVITAT FINANÇADA A CÀRREC DELS CRÈDITS REBUTS DEL MINISTERI D’IGUALTAT (SECRETARIA D’ESTAT D’IGUALTAT I CONTRA LA VIOLÈNCIA DE GÈNERE).
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Qu’est-ce que le réseau ?
Le réseau des agences pour 
l’emploi pour l’écoute et la prise en 
charge des victimes de violence à 
l’égard des femmes est un 
dispositif d’écoute et d’aide 
personnalisées dans le domaine 
de l’emploi pour les victimes de 
violence à l’égard des femmes, 
dispensé dans les bureaux de 
l’emploi du SOC.

Dans chacune des 69 agences 
pour l’emploi, une équipe de 
professionnels spécialisés propose 
des conseils en matière d’emploi 
et un accompagnement 
individualisé en matière 
d’insertion professionnelle à toutes 
les victimes de violence à l’égard 
des femmes qui le demandent de 
façon volontaire.

À qui s’adresse-t-il ? 
À toutes les victimes de violence 
à l’égard des femmes qui 
souhaitent bénéficier d’un service 
d’accompagnement et 
d’orientation dans le processus 
de recherche d’emploi. 

Quel est son objectif ? 
Le réseau a pour objectif de 
garantir l’accès aux ressources et 
services qui favorisent 
l’incorporation à un emploi de 
qualité, qui permette la 
récupération et la réparation des 
victimes de violence à l’égard des 
femmes.  
 
L’indépendance économique est 
un élément fondamental pour 
l’émancipation et la socialisation 
des femmes et une pièce clé du 
processus de récupération des 
victimes de violence à l’égard des 
femmes et de leurs enfants.

RÉSEAU D’AIDE AUX VICTIMES DE 
VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES

Une équipe composée de plus de 150 professionnels spécialisés 
en aide et prise en charge des victimes de violence à l’égard des 

femmes les accompagne de façon personnalisée dans les 69 
points d’écoute du territoire, via le travail en réseau.

À quoi ressemble le modèle de 
prise en charge ?
Travail en réseau et proximité : 
Nous travaillons de façon 
intégrée et en coordination 
permanente avec les 
professionnels et les services du 
réseau d’écoute et de 
récupération intégrale pour les 
victimes de violence à l’égard 
des femmes sur le territoire.

Confidentialité : 
Le service garantit la 
confidentialité des données, 
comme mesure de sécurité et 
de protection des femmes. La 
participation au service est 
confidentielle et volontaire.

Écoute et aide personnalisées : 
Accompagnement personnalisé, 
en proposant aux femmes les 
ressources et moyens qui 
s’adaptent le mieux à leur 
situation, en couvrant leurs 
besoins en matière d’emploi 

tout le long du processus de 
récupération.

Quels sont les services du SOC ?
Qualification : 
avec une formation 
professionnelle en matière de 
mise à jour et 
d’approfondissement des 
compétences professionnelles.

Expérience professionnelle : 
à travers les programmes tels que 
« Travail et formation », gérés par 
les mairies, qui proposent des 
contrats d’un an pour les victimes 
de violence à l’égard des femmes.

Recherche d’emploi : 
à travers les programmes 
spécifiques et les agences pour 
l’emploi.

Programmes mixtes : 
qui combinent l’orientation, le 
tutorat, la formation et 
l’expérience professionnelle. 
 


